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ARTICLE PREMIER

RAPPORT ANNEXÉ 

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
Après l’alinéa 32, insérer l’alinéa suivant :

« Le centre spatial guyanais devient un avant-poste souverain vers l’espace. L’État français en 
assume le contrôle à 100 % et assure la vocation de base spatiale française ouverte aux coopérations 
altermondialistes. Ce recentrage s’accompagne d’une priorisation des objectifs et des choix de 
coopérations, en les diversifiant et en intensifiant celles avec les nations spatiales émergentes du 
Sud. En outre, l’État se donne pour objectif d’inclure davantage le centre spatial guyanais dans 
l’environnement guyanais, d’en faire la pointe avancée du développement du territoire, par et pour 
les Guyanais. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, le groupe LFI entend faire du centre spatial guyannais un avant-poste 
souverain vers l’Espace. Le Centre Spatial Guyanais est un atout précieux. La relocalisation des tirs 
en Guyane durant les années 1960 a permis à la France de bénéficier d’une fenêtre optimale vers 
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l’espace depuis l’équateur. L’enjeu essentiel est d’occuper cette base et ses aires de lancement. Or, 
les cadences ont décru ces dernières années. Arianespace lance beaucoup moins, trois tirs seulement 
en 2024. L’occupation du site est défaillante et c’est pourquoi il faut changer de braquet en en 
reprenant le contrôle à 100 %, et en l’ouvrant aux coopérations altermondialistes diversifiés. En 
outre, le CSG doit être refondé. Le passé néocolonial d’un site est encombrant et continue de 
façonner à raison les représentations des Guyanais. L’implantation de la base a supposé de 
nombreuses expropriations et le silencement des voix locales. C’est pourquoi, au-delà du seul 
mécénat et des subventions (modestes) apportées par le CNES ou les partenariats entre la 
Collectivité Territoriale de Guyane et l’Etat, l’objectif est d’inclure bien davantage le CSG dans 
l’environnement guyanais, d’en faire la pointe avancée du développement du territoire, par et pour 
les Guyanais.


